
Quelle est la durée minimale de repos hebdomadaire
obligatoire ?

Réponse courte

La durée minimale de repos hebdomadaire obligatoire au Luxembourg est de 44 heures consécutives, incluant

obligatoirement le dimanche, selon le Code du travail luxembourgeois. Cette règle d'ordre public vise à garantir la

protection de la santé et de la sécurité des salariés en leur assurant un temps de récupération suffisant entre deux

semaines de travail, indépendamment de la nature du contrat ou de la durée hebdomadaire prestée.

Cette durée s'applique à tous les salariés, quel que soit leur contrat, sauf dérogations prévues par la loi. Toute

dérogation doit respecter la durée minimale de 44 heures consécutives, sauf autorisation expresse de l' Inspection

du travail et des mines (ITM). Le salarié ne peut renoncer à ce droit, et toute infraction expose l'employeur à des

sanctions administratives et pénales, ainsi qu'à des demandes de compensation devant le tribunal du travail.

Définition

Le repos hebdomadaire obligatoire désigne la période minimale continue pendant laquelle un salarié doit être

dispensé de toute prestation de travail au cours de chaque période de sept jours consécutifs. Cette période

vise à garantir la protection de la santé et de la sécurité des travailleurs, en leur assurant un temps de

récupération suffisant entre deux semaines de travail.

Questions fréquentes

Le repos hebdomadaire peut-il être fractionné ?

En principe le repos doit être de 44 heures consécutives. Une organisation fractionnée n'est admise que dans des cas dérogatoires
précis, à condition que la durée cumulée soit maintenue sur 2 semaines. Le caractère continu du repos prime pour la récupération du
salarié.

Le salarié peut-il renoncer à son repos hebdomadaire ?

Non, la renonciation au repos hebdomadaire est interdite, même avec accord du salarié. Toute clause contraire est nulle. Une
compensation équivalente est due en cas de travail durant le repos. La jurisprudence luxembourgeoise rappelle l'interdiction absolue de
renonciation.

Quelle est la durée minimale de repos hebdomadaire obligatoire au Luxembourg ?

La durée minimale est de 44 heures consécutives, incluant obligatoirement le dimanche, selon l'article L. 231-11 du Code du travail. Cette
règle d'ordre public vise à garantir la protection de la santé et la sécurité des salariés en assurant un temps de récupération suffisant.

Quelle plage horaire indicative pour le repos hebdomadaire ?

Le repos s'étend en principe du samedi 18h au lundi 14h, soit 44 heures consécutives incluant le dimanche. Cette plage indicative
correspond à l'organisation traditionnelle. Une autre répartition reste possible si la durée minimale est respectée et que le dimanche est
en principe inclus.
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Quelles dérogations possibles au repos hebdomadaire ?

Des dérogations existent pour les travaux urgents, les activités continues ou saisonnières. Toute dérogation doit respecter la durée
minimale, sauf autorisation expresse de l'Inspection du travail et des mines. La consultation préalable des représentants du personnel est
requise.

Tous les salariés sont-ils concernés par les 44 heures ?

Oui, cette durée s'applique à tous les salariés, quel que soit leur contrat (CDI, CDD, temps partiel), sauf dérogations prévues par la loi. Le
salarié ne peut renoncer à ce droit, et toute infraction expose l'employeur à des sanctions administratives et pénales.

Conditions d’exercice

Le repos hebdomadaire obéit à plusieurs conditions cumulatives.

Condition Exigence

Durée minimale 44 heures consécutives

Jour obligatoire Dimanche inclus en principe

Salariés concernés Tous, CDI, CDD, temps partiel

Plage indicative Samedi 18 h à lundi 14 h

Dérogations Travaux urgents, continus, saisonniers

Autorisation ITM requise pour dérogations

Modalités pratiques

La mise en œuvre suit des règles opérationnelles précises.

Élément Modalité

Planning Organisation garantissant le repos effectif

Justification Accord collectif ou autorisation administrative

Information Claire et préalable aux salariés

Fractionnement Durée cumulée maintenue sur 2 semaines

Renonciation Interdite, même avec accord du salarié

Compensation Équivalente si travail durant le repos
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de planifier les horaires collectifs en intégrant systématiquement la période de

repos hebdomadaire, et de tenir un registre précis des temps de travail et de repos. En cas de nécessité de

dérogation, il convient de consulter préalablement les représentants du personnel et, le cas échéant, de solliciter

l'avis ou l'autorisation de l'ITM. Les employeurs doivent également informer les salariés de toute modification

affectant la période de repos hebdomadaire et veiller à la stricte application des compensations prévues en cas de

travail exceptionnel durant cette période.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.231-1 et suiv. C. trav. Travail du dimanche et dérogations

Art. L.344-6 C. trav. Repos renforcé des mineurs

Règlements grand-ducaux Dérogations sectorielles

Contrôle ITM Sanctions administratives

Jurisprudence Interdiction de renonciation

Art. L.231-11 Repos hebdomadaire 44h consécutives

Le non-respect du repos hebdomadaire minimal de 44 heures consécutives, incluant le dimanche, constitue une infraction susceptible

d'entraîner des sanctions administratives et pénales. Il est impératif de documenter toute dérogation et de garantir la compensation

adéquate en cas de travail exceptionnel.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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